
Le Programme Grande Ecole poursuit sa transformation 
  4 nouveaux doubles diplômes français et internationaux, notamment dans les domaines de 
l’ingénierie, de la data, de l’intelligence artificielle et de la transition écologique et sociale
 25 nouveaux partenaires académiques internationaux
 La création de séminaires pluridisciplinaires dédiés à l’innovation et la transition écologique.

NEOMA obtient le label « Développement Durable et Responsabilité Sociétale »  
L’Ecole rejoint le cercle restreint des établissements labellisés DD&RS. Cette reconnaissance, 
attribuée pour la durée maximale de 4 ans, récompense l’engagement de NEOMA dans les  
domaines environnemental et social en accord avec les 17 objectifs de développement  
durable définis par l’ONU.

Nouveau campus de Reims : le chantier est lancé
Le futur campus ouvrira ses portes en septembre 2026. Grâce à un investissement de 145 M€,  
ce campus pourra accueillir 4700 étudiants et sera un modèle d’excellence environ- 
nementale et de performance énergétique dans le secteur de l’enseignement supérieur et de  
la recherche.

Renforcement des doubles compétences dans le MSc Artificial Intelligence  
for Business 
Le programme évolue en double diplôme en partenariat avec une école d’ingénieur pour 
combiner les dimensions managériales et business avec les compétences techniques et 
scientifiques. 

Aménagement de nouvelles salles de cours high tech 
NEOMA équipe ses campus d’espaces pédagogiques innovants comme entre autres :
 Data Viz Room (Salle 360°)

Un environnement collaboratif de conception et visualisation de données à grande échelle.
 Immersive Room

Un espace permettant des mises en situation professionnelles immersives et collectives via des 
études de cas. 
 Experimental Lab 

Un laboratoire doté d’équipements spécifiques dans lequel les chercheurs peuvent observer, 
mesurer et analyser les réactions des participants, pour alimenter les recherches dans toutes  
les disciplines des sciences de gestion.

Impact de la recherche académique pour les entreprises 
Les enseignants-chercheurs travaillent avec les entreprises pour répondre à des  problématiques 
communes afin de nourrir les cours des étudiants. 

      Le monde change très rapidement  
et NEOMA a décidé d’accélérer la mise  
en œuvre de plusieurs projets majeurs 
pour l’Ecole, comme la création de 
nouveaux programmes sur l’intelligence 
artificielle ou sur l’impact de la  
géopolitique pour les entreprises, la  
signature de nouveaux partenariats en 
France et à l’international ou encore 
notre plan de formation à l’IA.

Nous avons aussi déployé notre 
dispositif NEOMACT qui vise à engager 
les étudiants dans l’action sur les sujets 
environnementaux.

Autant de projets qui font de NEOMA une 
école qui avance, innove et s’engage.

Nous sommes heureux de pouvoir 
compter sur vous pour poursuivre la 
dynamique très positive que connaît 
l’Ecole actuellement. En nous versant 
votre taxe d’apprentissage, vous 
contribuez à la formation de jeunes 
talents dont les compétences seront 
encore plus adaptées à vos besoins. 

Delphine MANCEAU
Directrice Générale
NEOMA Business School 
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Avril :  
  Vous déclarez vos éléments comptables lors de la Déclaration Sociale 
Nominative (DSN)

Mai :  
  Prélèvement annuel de votre solde de taxe par l’URSSAF ou la MSA
  Vous désignez votre établissement bénéficiaire sur le portail SOLTéA  
de la Caisse des Dépôts et Consignations (pas de versement possible  
en dehors de cette plateforme)

  Vous informez votre établissement bénéficiaire

  Rendez-vous sur le site web de NEOMA :
https://neoma-bs.fr/entreprises/soutenir-neoma/taxe-dapprentissage/ 

  Ou contactez-nous :

Isabelle PLAISANT

5e
 au classement 2024 des grandes écoles les plus 

engagées dans la transition écologique et sociétale.

6e
 pour le Programme Grande Ecole  

et 4e
 pour le Global BBA 

2e
 sur le critère “RSE”  

au classement des écoles de commerce 2025

34e
 mondial  

au classement Masters in Management 2024

En pratique :  
à partir de mai et jusqu’en septembre 2025*

•  Assurez-vous de disposer d’un accès Net Entreprises ou faites la  
demande auprès de la personne déclarant les cotisations sociales de  
votre entreprise

•  Connectez-vous sur le portail de la Caisse des Dépôts et Consignations  
« SOLTéA » via Net Entreprises

•  Sélectionnez NEOMA Business School 
> code UAI campus Reims 0510088U 
> code UAI campus Rouen 0760167U 
> code UAI campus Paris 0755956S

•  Complétez en pourcentage votre contribution
•  Validez et enregistrez votre contribution

•  Pensez à nous informer : taxe.apprentissage@neoma-bs.fr 

*Sous réserve des textes législatifs et réglementaires à paraître.

3  campus : Reims, Rouen et Paris
+1 campus 100% virtuel

3  accréditations internationales  

3 incubateurs et 

1 accélérateur spécialisé 
sur la mobilité durable 

400 partenaires académiques 
dans 61 pays 

210 professeurs permanents 

700 intervenants professionnels 

80000 diplômés 
 

Un large portefeuille  
de programmes, du niveau post-bac  
à l’Executive Education

NEOMA dans  
les classements 

Challenges

Financial Times

ChangeNOW/Les Echos START

Comment soutenir 
NEOMA Business School 


